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Ecole maternelle René Pion 
3, rue René Pion
78 510  Triel sur Seine			
☏ : 01.39.70.69.67



									Mme Pradelle
Maire-Adjointe aux services scolaires
Mairie de Triel 
78 510  Triel sur Seine
									
Copies :	

· Mme Billau , Inspectrice de l’Education Nationale               
· Mmes les représentantes des parents d’élèves
· Mmes les enseignantes




Objet : Compte rendu du Conseil d’école du mardi 10 novembre 2020 à 18h30

Présents : Madame Pradelle (maire adjointe) / Valérie Duval (1ère adjointe à la petite enfance et à la démocratie locale), Mr Marc Fontaine (élu au périscolaire, à la jeunesse et à la transition écologique)  Mme Giovanella (présidente des parents d’élèves) / Mme Toïgo / Mr drevet / Mme Blu / Mme Pellery / Mme Gil / Mme tetard-Weisz (enseignante) / Mme Fleouter (enseignante) / Mme Gombert (enseignante) /Mme Aubert (enseignante) / Monsieur Petit (directeur).
 

[bookmark: _6ev5rb64g3r3]

[bookmark: _snmj9fkkqpix] Vote le règlement intérieur de l'école;
Modification du règlement intérieur : modification de l’accueil des élèves de petite section l’après-midi. Les parents qui le souhaitent peuvent demander une dérogation à Madame L’inspectrice de l’éducation Nationale qui statuera au cas par cas. Le formulaire est disponible sur le blog.

Résultat du vote : Tous les participants votent “pour”.

[bookmark: _prbb8c2z8b03]2° Établit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ;
[bookmark: _p5neeg2f1xl7]Point sur l’équipe : 
[bookmark: _pteo83kwmnvl]Les différentes équipes sont les mêmes cette année. Les effectifs sont de 140 élèves répartis comme suit : 
Classe 1 : 
	
	PS
	MS
	GS

	Classe 1
	20
	9
	

	Classe 2
	20
	11
	

	Classe 3
	20
	10
	

	Classe 5
	
	15
	14

	Classe 6
	
	
	23


[bookmark: _8gff1z2cbdt3]Les effectifs vont de 29 à  31 élèves par classe en double niveau, excepté la classe 6 qui n’est composée que de grandes sections et dont l’effectif est plafonné à 26 au vue du positionnement de l’école au titre des IPS.
[bookmark: _qlrq8uozwgoo]Pour rappel , M. Blanquer est persuadé que la réduction des classes est la solution efficace pour lutter contre les inégalités et a déjà initié cette idée dans les zones prioritaires avec les CP et CE1 dédoublés. 
[bookmark: _s1guwi9dvxij]Les effectifs de René Pion ne permettent pas de lutter de manière efficace contre les inégalités alors que l’école René Pion est prioritaire pour l’inspection au vue des évaluations et des signalements faits et traités par le Réseau d’Aide Spécialisé. Ce dernier n’intervient d’ailleurs que sur les écoles Jules Verne et René Pion. L’école accueille aussi 2 élèves avec AESH.
L’école maternelle René Pion est traitée en terme d’effectif au même titre que les autres écoles maternelles de Triel, sans tenir compte de sa spécificité. 

Comment remédier à cette situation qui peut perdurer malgré la construction de 2 nouvelles classes, si l’on n’y prête pas attention ?

Madame Pradelle indique que la mairie envisage une actualisation de la carte scolaire, et ce dès la rentrée 2021. Les élèves pourront néanmoins poursuivre leur scolarité dans l’école fréquentée précédemment.


[bookmark: _i0fnlsf69zms]3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur:
a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public d'enseignement;
· Sorties bibliothèque : 1 sortie par trimestre et par classe. ANNULÉ  pour cause de COVID. Les bibliothécaires mettent à disposition de l’école une malle garnie de livres.

· Projet classe poney avec nuitée pour tous les élèves de grandes sections. L’idée est de marquer la fin de la scolarité à l’école maternelle par un événement marquant pour les enfants. Il a été décidé cette sortie. Nous espérons rendre cet événement pérenne grâce à une subvention mairie et au contributions volontaires des familles. Quelles sont les conditions d’obtention pour une subvention, quelle procédure ? Travail de recherche d’un centre en cours, agréé par l’Education Nationale. Mail envoyé mardi 03 novembre pour être recontacté. Un devis a été réceptionné.
Le devis du centre “Les Fauvettes” de Neauphle le Vieux se monte à 6 536 € pour un séjour de 4 nuitées.Il comprend l’hébergement et la pension pour 36 élèves et 6 accompagnateurs. La date butoir pour les demandes de subventions à la mairie est le 15 décembre. Mr Fontaine propose son aide dans le cadre de la recherche de subventions.

·  Démarrage de l’opération le printemps des livres durant la semaine du 08 au 12 mars. Tous les soirs après l’école, les parents pourront acheter ou commander des livres sélectionnés pour partie par les enseignants. Les ventes de livres en partenariat avec la librairie “Histoire de Lire” permettent à l’école de récolter 20% du montant des ventes pour l’achat de livres neufs. Le samedi 13 mars de 09h30 à 12h00 : Clôture événementielle de la semaine du livre avec lectures de livres aux enfants à 10h00, 10h30, 11h00 et 11h30. Se référer aux dates éditées sur le blog.



b) L'utilisation des moyens alloués à l'école;
[bookmark: _pi2ndq9k8nfb]Budget mairie 2019 :
-Transport : 2400.00€ - 600.00€ X 4
-Sortie : 5.00€ par enfant soit 580.00€ + 2000.00€ de projet pédagogique
-Fournitures scolaire : 31.00€ par enfant soit 3600.00€
-Consommable informatique : 200.00€

Budget OCCE 2020 / 2021  : 
les parents ont participé de manière volontaire à hauteur de 2230€ pour 140 élèves soit 16€ en moyenne par enfant. (l’année dernière 2315€ pour 122 enfant soit environ 19€ par élève).
Les achats effectués depuis septembre sont de :
· Coopérative de classe : 450€ par classe pour l’année (achat de jeux, livres,...)

Les sources de bénéfices : 
· Vente des chocolats pour 1521.20€ soit un bénéfice de 359.3.€
· Vente de 13 sapins pour 144€ de bénéfice

Il est envisagé de communiquer plus régulièrement sur les achats réalisés grâce aux dons des parents. 
c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés;
Deux élèves reconnus par la MDA sont accompagnés par Amandine Benoist pour respectivement 15h00 et 05h00. D’autres dossiers MDPH vont être déposés pour d’autres enfants dont un dossier dans les jours à venir . Un des élèves présent en PS nécessite la présence en continu d’un accompagnateur : faute d’AVS en temps suffisant, une ATSEM joue ce rôle au détriment de ses missions d’origine.
Les assistantes sociales du CAMSP des Mureaux peuvent aider les familles à remplir le dossier. La mairie a renforcé l’effectif d’encadrement pour l’extra-scolaire.

d) Les Activités Pédagogiques Complémentaires;
Les APC se poursuivent cette année. L’ensemble des  élèves de GS est testé et les élèves présentant des écarts importants seront intégrés dans l’organisation des APC jusqu’à la fin de l’année où une nouvelle évaluation validera les progrès. 
Les élèves avec des écarts préoccupants seront prioritaires en APC

e) La restauration scolaire.
Les agents proposent aux enfants de se resservir s' ils le demandent. Mme Pradelle rappelle que le coût des denrées alimentaires / repas dépensé par le prestataire est de 1.20€. L'acoustique doit être prise en compte dans le fait que certains enfants ne mangeraient pas suffisamment. Le bruit est générateur de stress et un repas pris dans ces conditions n’est souhaitable, ni pour l’enfant, ni pour les agents de restauration. les enfants devraient pouvoir parler (la langue orale est la compétence principale visée par l’école maternelle) sans générer un bruit dérangeant pour les autres ou les adultes. Mme Pradelle propose de faire une demande de travaux pour les anciens bâtiments, les nouveaux devant être aux nouvelles normes.
 


[bookmark: _1u0mxgwlrajl]f) L'hygiène scolaire : 
Le gel hydroalcoolique est fourni à la demande par la mairie, ainsi que les lingettes désinfectantes, et ce de manière très réactive.


[bookmark: _amg7fuctrgrk]g) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ; h) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République.

[bookmark: _qu72gthnnw0a]Exercice incendie : 
Un exercice incendie impromptu a été déclenché par la mairie sans information préalable du directeur durant la semaine 41. Le directeur a interrogé la mairie par mail le 13 octobre et est resté sans réponse à ce jour.  les exercices incendies se font à l’initiative du directeur d’école en respect de l’Article R 33 du règlement de sécurité (arrêté du 13 janvier 2004) “ Des exercices pratiques d’évacuation doivent avoir lieu au cours de l’année scolaire. Le premier exercice doit  se dérouler durant le mois qui suit la rentrée. 
Par ailleurs, de nouvelles centrales incendie et PPMS ont été installées cet été. J’ai demandé le 13 octobre une formation à celles-ci. Ces formations n’ont pas été programmées à ce jour et nous ne pouvons donc ni faire d’exercice incendie, ni PPMS, ce qui est plus que problématique en ces temps “URGENCE ATTENTAT”. 
Les exercices incendie seront effectués dans la semaine du 15 novembre, dès que les travaux nécessaires au réarmement de la centrale auront été effectués.

[bookmark: _j96z1ct1ug6k]PPMS : SO


[bookmark: _8n36rzz7htxw]Sécurité à l’école :

[bookmark: _i1bbnksd2hj1]4° Proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école : 
[bookmark: _uorf46bgbpzt]Aucune modification du projet d”école. Un nouveau projet d’école sera élaboré durant l’année 2019/2020 pour la période 2020/2025. Le conseil d’école sera élaboré à réception des directives académiques.
[bookmark: _qgk8bngr0pqz]5° En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école; SO
6° Donne son accord:
[bookmark: _qiu9nbb7ece0]a) Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par l'article L. 216-1 ;
[bookmark: _m46732z252yq]



[bookmark: _y797f4y1d3o1]7° Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, conformément à l'article L. 212-15.


En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur:
L'organisation des aides spécialisées.

[bookmark: _x1mo39kimlg]En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du projet d'école, et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.
[bookmark: _99ab9gedtha2]Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée.
· Toutes les classes communiquent désormais par le biais des messageries créées pour chaque classe.
· Le blog de l’école est désormais régulièrement mis à jour et permet d’avoir les informations les plus récentes et de télécharger les documents utiles. De plus, un billet “Les Rendez-Vous de René Pion” permet de visualiser toutes les dates à venir.
· Réunion de rentrée :  La réunion de rentrée a eu lieu le samedi 12 septembre. Tous les parents ont été accueillis par l’équipe enseignante et par les représentants de parents d’élèves.
· Temps en classe avec les parents: les  enseignants proposent aux parents de venir passer un temps en classe selon des modalités propres à chacune. 

[bookmark: _p33w15vc3hb7]Divers
[bookmark: _xlz7eewyy2uy]Communication 
Comment améliorer la communication entre l’école et la mairie ?
Concernant les relations avec les services scolaires, la communication est très facile et efficace. Merci beaucoup à toute l’équipe.
Concernant la prise en charge des travaux, le logiciel de saisie nous envoie des mails de transmission entre services, mais aucun concernant la réalisation des travaux demandés, ni d’un délai, ni d’une impossibilité technique.  
Peut-être faudrait-il accuser réception des mails systématiquement ?
L’accueil des familles le 12 septembre a été très apprécié. Les familles ont pu échanger avec les enseignants  dans un premier temps. Dans un deuxième temps, elles ont pu échanger avec les représentants des parents d’élèves, ce qui a permis de rassurer. Ces échanges semblent refléter un lien positif entre l’école et les parents.
Les parents d’élèves suggèrent l’élaboration d’une vidéo qui présenterait l’école. Cette visite virtuelle est souhaitée par tous les parents n’ayant pu faire la visite d’école traditionnelle du fait du protocole COVID.
Toutes les classes se servent de Klassroom. Les parents d’élèves notent cet effort de communication. Il est rappelé que cette application doit permettre aux enfants d’intégrer le sens de l’écrit. L'écriture permet de transmettre un message à distance et de manière différée. Les enseignants demandent aux parents de bien vouloir commenter les parutions, ce qui permet une lecture sur des temps de classe dédiés.
La mairie envisage de faire évoluer le logiciel de saisie de demandes de travaux afin que l’école puisse avoir accès à un retour notamment sur une date éventuelle d’intervention, et leur réalisation effective.
Mr Petit souligne que la communication avec la mairie est bien meilleure cette année. Les échanges sont constructifs et clairs, et ce par le biais de Madame Pradelle.




[bookmark: _5queiehf3syn]Extension de l’école
Une réunion pour l'aménagement de la cour a eu lieu le mardi 06 octobre : une organisation de la cour a été définie. Le directeur a transmis les choix retenus par mail en date du 20 octobre : un préau d’au moins 100m2 sur un pied afin de limiter les poteaux, source d’accident. Une structure de jeu a été retenue avec une zone  délimitée et barriérée devant le futur dortoir, afin de créer une zone sans vélos et qui sera aussi une zone tampon permettant de ne pas générer de bruit en début d’après-midi (dortoir).
Point sur l’avancement des travaux et la date de rentrée.
Une présentation vidéo est faite sur le préau de 100m2 et la grande structure de jeux choisis dans la liste de propositions.
La mairie souhaite végétaliser une partie de la cour afin de lutter contre les îlots de chaleur.
Une réflexion est menée sur le choix des matériaux de revêtement de cour.
La zone de réception peut-elle être envisagée avec des matériaux durables et écoresponsables ?
La mairie s’engage à ce que la cour soit en état lorsque les classes 5 et 6 réintègreront l’école.
Un dégât des eaux a eu lieu dans les nouveaux locaux lors des vacances de la Toussaint. Une reprise de Placo et de peinture entraînera un retard de 15 jours minimum. Des réunions de chantier ont lieu tous les mardis : la mairie essaye de faire respecter l'échéancier.


[bookmark: _ewujn8z404q7]Questions diverses émanant des parents d’élèves
- gestion du COVID: poids et respect du protocole (lavage de mains, port du masque par tous les adultes?)
Pendant le temps scolaire : 
1. Les enfants se lavent ou se désinfectent les mains dès leur arrivée dans les classes, avant de sortir et en rentrant de récréation, à  chaque changement de salle.
Pendant le temps périscolaire : 
1. La mairie a fait un rappel concernant le port du masque lors des accueils périscolaires.
2. Les classes 5 et 6 ne croisent pas les autres classes sur les temps de midi. Une prise température est effectuée le mercredi matin à l’arrivée des enfants. 
- qu'est ce que le passage au niveau le plus élevé du plan vigipirate entraîne ? Un protocole "alerte intrusion" est normalement prévu sur René Pion. Qu'en est t-il à Rémi Barrat ? Inquiétudes et demande de réflexions autour de la facilité avec laquelle on peut s'introduire au sein de René Pion. Quid des algeco? Lien avec le mail envoyé le 5/11 à Mme Pradelle 
La mairie prévoit d’installer un grillage de plus de 2m en lieu et place des barrières à croisillons et le remplacement du portail par un modèle plus haut.
Les sociétés de travaux doivent fournir des photo afin que des badges soient créés et permettent l’identification des personnes.
- Où est prévu le point de rassemblement en cas d'incendie, dans le cas d'incendie à Rémi Barrat ou dans les Algéco ? (Parking ? Sécurisation des élèves ?)
Les points de rassemblement sont définis pour chaque classe.
- Comment se déroulent les trajets entre Rémi Barrat et René Pion les matin, midi et soir ? Nombre d'encadrants suffisants. 
Madame Pradelle précise que, Concernant les trajets entre Rémi Barrat et René Pion, le taux d'encadrement est le suivant :
· 2 adultes pour 5 enfants le matin
· 4 adultes le midi (1 adulte pour 10 enfants)
· 2 adultes pour 14 enfants le soir
- point sur les travaux intérieurs et extérieurs. Pour l'aménagement de la cour, quels types de jeux ont été demandés ? Ont-ils été pris en compte dans le budget de cette année ? Quand seront-ils posés ?
- Outils de communication et circulation de l'information
- Des nouvelles informations pour l'enseignant de la classe 3?
Mme Gombert restera jusqu’au retour de Mr Cochet.
La police municipale doit passer pour rappeler les gestes de civisme sur les parkings devant les écoles.



Cordialement,
							
Le directeur
Laurent Petit



Points restés sans réponse  :

08 novembre 2018 : Les représentants de parents d’élèves s’inquiètent quant à l’impact qu’aura l’afflux de nouveaux élèves sur l’ambiance sonore. Ne doit-on pas envisager une étude acoustique afin de maintenir la qualité actuelle ? 21 mars 2019 : Une étude acoustique est-elle envisagée ? Les parents d’élèves aimeraient savoir si cette préoccupation a été intégrée dans le projet d’agrandissement. Serait-il possible d’envisager une étude pour les différents lieux de vie de l’école afin de permettre aux enfants de s’exprimer sans générer de gêne : rappelons que la langue orale est au centre des apprentissages à  l’école maternelle.

Aménagement du local Rased : Aménagement du local Rased  21 mars 2019 : Le RASED constate une augmentation des prises en charge  d’enfants de l’école maternelle René Pion. Il a besoin d’un local dédié dans lequel elle puisse stocker du matériel et investir par le biais d’affichages. Les services technique ont procédés au démontage des étagères. Nous les en remercions. Cet enlèvement a fait apparaître des murs sales et abîmés : la réfection de ce local a été demandée le 11 mars.  jeudi 27 juin :  aucune information à ce sujet.

[bookmark: _jof9atimvyb7]
[bookmark: _wfgmiksk3mpy]
[bookmark: _qigrayeqwg5w]Conseil d'École René Pion - 28 juin 2018 			
[bookmark: _7em0yxqerftf]						Page 1 / 2
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